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1. ORGANISATION DE LA CONCERTATION PREALABLE 

1.1. Cadre règlementaire de la mise à disposition 

Délibération n°2021-1101ATE du 18 novembre 2021 [Annexe 01] et Avis de 
concertation préalable relatif à la procédure de révision allégée n°1 du Plan Local 
d'Urbanisme intercommunal (PLUi) du Pays Rhénan en date du 21 décembre 2021 
[Annexe 02] 

En application des articles L. 103-2 et L. 103-4 du Code de l'urbanisme, sur la 
base des objectifs précités, la Communauté de Communes du Pays Rhénan 
organise une concertation préalable à la révision allégée du PLUi selon les 
modalités suivantes : 

Publication d'un avis d'ouverture de la phase de concertation sur le site 
internet de la communauté de communes du Pays Rhénan et dans un 
journal local diffusé dans le département; 
Affichage de cet avis dans les mairies des 17 communes membres durant 
toute la durée de la concertation; 
Mise à disposition d'un dossier d'avancement de la procédure en format 
papier au siège de la Communauté de communes, et en version 
numérique sur son site internet ; le dossier sera complété au fur et à 
mesure de l'avancement des études; 
Mise à disposition d'un registre papier de recueil des observations de la 
population au siège de la communauté de communes. Le public pourra 
également transmettre ses observations par voie électronique via une 
adresse courriel dédiée et/ ou par voie postale à M. le Président de la 
Communauté de communes. 

Cette concertation préalable se déroule tout au long de la procédure de 
révision allégée n° 1 du PLUi jusqu'à un mois avant l'arrêt dudit projet par le 
Conseil communautaire. 

Pour les éléments ci-dessus se référer au « VOLUME 2 - ANNEXES» du bilan de la 
concertation [Annexes 03, 04, OS, 06, 07]. 
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1.2. Déroulement de la concertation préalable 

La publicité des modalités de cette concertation préalable a été assurée par : 

un affichage au siège de la Communauté de Communes du Pays Rhénan, et dans 
les mairies des 17 communes membres: 

■ Ouverture de la concertation préalable [Annexe 02] 
■ Clôture de la concertation préalable [Annexe OS] 
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par la publication de plusieurs avis dans les Dernières Nouvelles d'Alsace: 

■ Ouverture de la concertation préalable [Annexe 03] 
■ Clôture de la concertation préalable [Annexe 06] 

et par la mise en ligne sur le site internet intercommunal: 
■ Ouverture de la concertation préalable [Annexe 04] 
■ Clôture de la concertation préalable [Annexe 07] 

Le public a été informé : 

❖ du projet de la Communauté de Communes du Pays Rhénan d'apporter 
plusieurs évolutions au Plan Local d'Urbanisme intercommunal dont des 
objectifs poursuivis par le projet de révision allégée n°l : 

l'adaptation ponctuelle du règlement graphique (zonage) afin de tenir 
compte des évolutions apportées par le PPRI de la Moder, approuvé le 
08 avril 2021; 
l'adaptation ponctuelle du règlement graphique (zonage) afin de tenir 
compte de la réalité actuelle de l'occupation du sol de certains sites, qui 
ne correspond plus à des espaces agricoles; 
l'intégration ponctuelle en zone constructible de parcelles situées en 
continuité immédiate de plusieurs zones actuellement urbanisées; 
l'implantation ponctuelle d'équipements d'intérêt collectif et services 
publics et d'activités économiques. 
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❖ des coordonnées auxquelles des observations ou questions peuvent être 
adressées: 

par voie postale au siège de la Communauté de Communes du Pays 
Rhénan : 32, rue du Général de Gaulle 67410 Drusenheim; 
par voie électronique à l'adresse : plui@ cc-paysrhenan.fr. 
sur le registre papier des dossier de concertation préalable au siège de la 
communauté de communes 

❖ que la décision pouvant être adoptée au terme de la concertation préalable porte 
sur l'arrêt du bilan de la concertation du public; 

❖ que le dossier et les renseignements pertinents sont mis à la disposition du public 
selon les conditions suivantes : 
• un dossier de consultation en format papier et un registre papier, permettant 

au public d'y consigner ses observations, ont été mis à la disposition du public 
au siège de la communauté de communes; 

• mise à disposition par voie numérique, sur le site Internet de la Communauté 
de Communes du Pays Rhénan : https://www.cc-paysrhenan.fr - rubrique 
Vivre/ Amenagement-Territoire /Planification-territoriale /Procédures-en 
cours 

6/11 



Révision allégée n°1 
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Sur le site internet de la communauté de communes à l'adresse ci-après :www.cc 
paysrhenan.fr, ci-dessous les pièces du dossier de concertation mises à disposition : 

ATTENTION : fin de la concertation le 22 avril 2022 (voir avis de clotura da la concertation préalable ci-dessous) 

A nssue de cette concertation, le bilan de la concertation sera arrêté par le conseil communautaire du Pays Rhénan. 

■ Les pièces mises à disposition du public: 
• Délibération de prescription; 
• Avis de concertauon préalable; 
• Note de présentalicn {version décembre 2021); 
• Note de présentatmn (version mars 2022); 
• AVIS de doture de la concertation preal:1ble. 

N'hésitez pas à nous contacter 
La Communaut~ de Comroones du Pays 
Rhéna n est un Etablissemen t PUblic de 
Coopéfabon Intercommunale. srtué eo 
Al~e du Nad. dam le Sn-Rhin et compte 
!7communes. 

1" Coordonnées 

CommunautO de Communos 
32 rue du Geflliral de Gaulle 
67410 Drusenheim 
T~l:0388067430 

0 Horaires d'ouverture 
OU lundi au jeoch de 9h à t2h et de 
t4h à 17h - le vendredi de 9h à 12h 

Découvrez le 
Pays Rhénan 
AVEC LA CARTE INTERACTIVE 
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2. BILAN DE LA CONCERTATION PREALABLE 

2.1. Synthèse des observations et propositions du public 

ANALYSE COMPTABLE 

Le registres de concertation préalable ont été clos par Monsieur le Président de la 
Communauté de communes du Pays Rhénan le 25 avril 2022 à 9h00. 

Nombre d'observations ou propositions 

La concertation préalable relative à la procédure de révision allégée n°1 a permis de 
recueillir 4 observations différentes de 6 personnes différentes. 

Observations dans les registres papiers : 0 

Aucune personne n'a porté d'observation dans les registres de concertation 
préalable mis à disposition au siège de la communauté de communes. Toutefois, 
7 personnes se sont présentées au siège de la communauté de communes dans le 
cadre de la concertation, pour se renseigner mais sans déposer d'observations. 

Observation par courrier : 1 

c::> Courrier n°1 en date du 18 avril 2022 de Monsieur et Madame BENNINGER 
Gérard (identique à observation n°4 M ci-dessous) 

2 personnes différentes ont ainsi pu formuler une observation commune par 
courrier. 

Observations par courriel : 4 

c::> Observation n°lM en date du 17 janvier 2022 de Messieurs Selahattin et 
Huseyin ARTI, de l'entreprise ArtHabitat 

c::> Observation n°2M en date du 6 avril 2022 de M. Gérald SCHMITT, Directeur 
général de la société JCS immobilier 

c::> Observation n°3M en date du 7 avril 2022 de Madame Linda HAUSHALTER 
DUMONT, EARL du Lachfeld 

c::> Observation n°4M en date du 19 avril 2022 de Monsieur et Madame 
BENNINGER Gérard (identique à observation du Courrier n°1) 

6 personnes différentes ont ainsi pu formuler une observation par courriels. 
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Répartition par commune des 4 observations différentes 

c::> DRUSENHEIM: 1 
c::> KILSTETT: 2 
c::> ROPPENHEIM : 1 

ANALYSE THEMATIQUE 

Les observations du public enregistrées au cours de la mise à disposition portent sur: 

• Règlement graphique - Rendre constructible totalement ou partiellement des 
parcelles: Observations n°lM, n°3M 

• Règlement graphique - autres ajustements du plan demandés : Observations 
n°4M et courrier n°l, 

• Règlement écrit : Observation n°2M 

Synthèse des observations et réponses du maître d'ouvrage 

Intervenant Observations émises Pistes de réponses envisagées par la CC du 
Pays Rhénan à ce stade de la procédure 

Registre papier (Siège de la CC Pays Rhénan) 

Pas d'observations 

Courrier à Monsieur le Président de la CC du 
Pays Rhénan 

Courrier n°1 en Idem Observation n°4M Voir réponse à observation n°4M 
date du 18 avril 
2022 de Monsieur 
et Madame 
BENNINGER 
Gérard 

Courriel à l'adresse plui@cc-paysrhenan.fr 

Observation Demande de constructibilité, en particulier Demande sans lien direct avec l'un des points 
n°1M en date du pour les parcelles cadastrées n° 247 et 245 traités par le projet de révision allégée n'l. 
17 janvier 2022 de section 08 à Kilstett. Demande de revoir une 
Mrs. Selahattin et limite entre un secteur UC5 et la zone A, rue de Pour des motifs de préservation des terres 
Huseyin ARTI, de l'Etang - rue de Mai, pour tenir compte agricoles, il n'est pas envisagé à ce jour 
Art Habitat notamment de l'implantation d'un immeuble d'étendre la constructibilité sur les parcelles 

qui empiète sur une zone A. n°247 et 245, et donc de donner une suite 
favorable à la demande formulée par les 
requérants. 

Observation Demande de revoir le règlement de la zone UXc Demande sans lien direct avec l'un des points 
n°2M en date du du PLUi, pour y élargir le champ d'activités traités par le projet de révision allégée n°l. 
6 avril 2022 de M. possibles à de l'a rtisa nat/loca ux 
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Gérald SCHMITT, 
Directeur général 
de la société JCS 
immobilier 

d'activités/showroom. Actuellement, la zone 
UXc admet principalement: le commerce de 
détail et la restauration. 

La parcelle est située en zone ZACOM du SCOT 
de la Bande Rhénane Nord, par conséquent, à 
ce stade, il n'est pas possible de donner suite à 
cette demande qui entrerait en contradiction 
avec le SCOT. En effet, les ZACOM sont dédiées 
principalement à l'accueil d'équipements 
commerciaux dont l'importance est susceptible 
d'impacter l'organisation territoriale. 

Observation 
n°3M en date du 7 
avril 2022 de 
Madame Linda 
HAUSHALTER 
DU MONT, EARL 
du Lachfeld 

Demande d'intégrer à la zone agricole 
constructible les parcelles cadastrées n°10 et 
11 section 6 à Roppenheim, lieu-dit Bubenpfad, 
pour une sortie d'exploitation. 

Demande sans lien direct avec l'un des points 
traités par le projet de révision allégée n°l. 

Les parcelles mentionnées se situent à 
proximité des zones résidentielles de 
Roppenheim et sous les vents dominants. En 
cohérence avec les orientations du PADD en 
matière de maîtrise des risques et nuisances, 
plusieurs secteurs de zone agricole 
constructibles « ACe », permettant de 
nouvelles implantations agricoles, sont inscrits 
sur le ban de Roppenheim. Ces secteurs sont 
définis de manière à respecter les orientations 
du PADD, tout en restant à une distance 
raisonnable du village, au droit de chemins 
existants. La commune de Roppenheim pourra 
accompagner l'intervenant dans sa recherche 
de terrain d'implantation au sein de ces zones 
agricoles constructibles. Pour ces raisons, la CC 
du Pays Rhénan maintient le zonage en l'état. 

Observation 
n°4M en date du 
19 avril 2022 de 
Monsieur 
Madame 
BENNINGER 
Gérard 

et 

Les requérants réinterrogent le classement en 
zone IIAU de leur terrain, parcelle n°188 section 
51. 

Concerne le point n°2 du projet de révision 
allégée n°l (pages 21 et suivantes du projet 
version mars 2022), intitulé : 
« Commune de DRUSENHEIM - extension des 
zones à urbaniser IAU2t et /JAU au Nord de la 
commune». 

En concertation avec la commune, un 
ajustement du zonage a été apporté au projet 
pour tenir compte de cette observation, afin de 
mieux prendre en compte les spécificités 
soulevées par les requérants et les questions 
d'accès de la future zone. 
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2.2. Indications des observations et propositions prises en compte 

La concertation préalable aura ainsi permis 4 observations différentes, formulées par 6 
personnes différentes. 
Une seule observation a un lien direct avec au moins l'un des points traités par le projet 
de révision allégée n°l du PLUi. Les autres observations sont essentiellement de 
nouvelles demandes de constructibilité. 

Une observation a entraîné un ajustement du projet de révision allégée n°l avant 
arrêt. 

Le bilan de la concertation préalable et ses annexes seront consultables sur le site 
internet au minimum pendant trois mois. 

3. ANNEXES 

Voir VOLUME 2 et 3 du bilan de la concertation : 

• VOLUME 2 -ANNEXES 
• VOLUME 3 - PIECES JOINTES (REGISTRE, COURRIERS, COURRIELS) 
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Annexe 01 
Délibération n°2021-1101ATE du 18 novembre 2021 relative à la prescription 

de la révision allégée n°1 du Plan Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi) du Pays Rhénan 
établissant les objectifs poursuivis par la procédure 

et définissant les modalités de la concertation préalable 
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Accusé do réceplion en préfeclure 
067-200041325-2021111B-2021-1101ATE-DE 
Date de tètétransnusalon : 03/12/2021 
Date de réœpllon préfeclure: 03/12/2021 

Nombre de conseillers élus: 40 
Conseillers en fonction : 40 
Conseillers présents : 24 
Vote par procuration: 9 
Suppléants admis à voter : 2 

République Française 
Département du Bas-Rhin 

Arrondissement de Haguenau-Wissembourg 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
DU PAYS RHENAN 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES 
DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU JEUDI 18 NOVEMBRE 2021 
*Délibération n°2021-1101ATE 

PLU intercommunal du Pays Rhénan - Prescription de la révision allégée n° 1, objectifs 
poursuivis, modalités de la concertation préalable 

Sous la Présidence de M. Denis HOMMEL, Président. 

Membres titulaires présents : Mesdames, Messieurs : 
Jacky KELl..ER, Nathalie ROOS, Valentin SCHOTI, Daniel COlJSt\NDIER, Anne EICHWAID, 1 Iubert 
HOFFMANN, Martine HOMlvlEL, Gabriel WOLFF, Pénélope SAI.ON, Serge SCHAEFFER, Rémy 
BUBEL, Francine HUMl\ŒL, Francis LAAS, Marc ANTONI, Sébastien KRlLOFF, Anne CRlQUI, Denis 
HOMMEL, Geneviève KIEFER, René S11JMPF, Bénédicte KLÔPPER, Raymond RlEDINGER, 
Danièle AMBOS, Nathalie EGGERJl,,lANN, Albert _MEYER 

Membres excusés: Mesdames, Messieurs: 
Marie-Anne JULIEN (a donné pouvoir à Jack y KELl..ER), Michel KLEIN (a donné pouvoir à Nathalie ROOS) 
Yolande WOLFF (a donné pouvoir à Valentin SCHOTT), Nadine REURlOT (a donné pouvoir à Serge 
SCHAEFFER), Michel GEORG (a donné pouvoir à Serge SCHAEFFER), Frédéric REYMANN (a donné 
pouvoir à Pénélope SALON), Rosita KAISER (a donné pouvoir à Francis LA.AS), Cinthya HIRSCH (a donné 
pouvoir à Raymond RIEDINGER), Mireille Hf\J\SSER (a donné pouvoir à René STUMPF), Philippe 
BOEHMLER, Joël HOCQUEL, Michel LORENTZ, Claude STURM, Camille SCHEYDECIŒR, Michel 
DEGOURSY, Elisabeth RIEGER 

Membre suppléant remplaçant un délégué titulaire: 2 (Lorette PIHEN remplace Michel DEGOURSY 
et Maryline WEHRLING remplace Elisabeth RIEGER) 

Membre suppléant non-votant : 1 (Rémy WOLFF) 

Secrétaire de séance: Hubert HOFFMANN 
Assistent en outre : DNA : Albert MATHERN et Eddie RABEYRlN 
Personnel CC : Noël LUDWIG, DGS - Sylvie GREGORUTTI, DGA et Responsable Pôle Aménagement 
du Territoire - Marie LESIRE, Responsable Pôle Services aux Habitants - Pascal MEYER, Responsable 
Technique - Vincent NACIVET, Chargé de missions urbanisme - Stéphane W ALKIE\XIICZ, Directeur de 
la RlEOM - Vanessa BRENNER, Secrétariat des assemblées 
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Accusé de réception en prètecture 
067-200041325-2021111 B-2021-1101ATE-DE 
Dale de lèlélransmlssion: 03/12/2021 
Date de réception préfecture: 03/12/2021 

Délibération n°2021-1101ATE: PLU intercommunal du Pays Rhénan - Prescription de la 
révision allégée n° 1, objectifs poursuivis, modalités de la concertation préalable 

Présentée par M. Serge Schaefjè,; vice-président 

Le contexte : 

Le PLUi du Pays Rhénan r1 été approuvé le 7 novembre 2019. Ce document pose les bases d'une 
stratégie de planification urbaine à l'échelle des 17 communes du territoire pour les 15 années à 
venir. Il nécessite toutefois d'être actualisé au fui- et à mesure. Ainsi, une première évolution a eu 
lieu en 2020 avec l'approbation d'une modification simplifiée 11°1. 

Aujourd'hui, des adaptations du PLU ne changeant pas les orientations du Projet cl' Aménagement 
et de Développement Durables (PADD), et relevant par conséquent de la révision allégée, sont 
nécessaires pour prendre en compte l'évolution des projets sur le territoire. 

Les objectifs poursuivis par le projet de révision allégée : 

Les objectifs de la procédure de révision allégée sont les suivants : 
l'adaptation ponctuelle du règlement graphique (zonage) afin de tenir compte des 
évolutions apportées pa.r le PPIU de la Moder, approuvé le 08 avril 2021 ; 
l'adaptation ponctuelle du règlement graphique (zonage) afin de tenir compte de la réalité 
actuelle de l'occupation du sol de certains sites, qui ne correspond plus à des espaces 
agricoles; 
l'intégration ponctuelle en zone constructible de parcelles situées en continuité immédiate 
de plusieurs zones actuellement urbanisées ; 
l'implantation ponctueUe d'équipements d'intérêt collectif et services publics et d'activités 
économiques. 

La concertation préalable : 

En application des articles L. 103-2 et L. 103-4 du Code de l'urbanisme, sur la base des objectifs 
précités, la Communauté de Communes du Pays Rhénan organise une concertation préalable à la 
révision allégée du PLUi selon les modalités suivantes : 

Publication d'un avis d'ouverture de la phase de concertation sur le site internet de la 
communauté de communes du Pays Rhénan et clans un journal local diffusé clans le 
département ; 
Affichage de cet avis clans les mairies des 17 communes membres durant toute la durée de 
la concertation ; 
Mise à disposition d'un dossier d'avancement de la procédure en format papier au siège de 
la Communauté de communes, et en version numérique sur son site internet ; le dossier 
sera complété au fur et à mesure de l'avancement des études ; 
Mise à disposition d'un registre papier de recueil des observations de la population au siège 
de la communauté de communes. Le public pourra également transmettre ses observations 
par voie électronique via une adresse courriel dédiée et/ ou par voie postale à M. le Président 
de la Communauté de communes. 

Cette concertation préalable se déroule tout au long de la procédure de révision allégée n° 1 du 
PLUi jusqu'à un mois avant l'arrêt dudit projet par le Conseil communautaire. 
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Accusé de réceplion en préfecture 
067-200041325-2021 l 118-2021-1101ATE-DE 
Date de télét,ansmission: 03/12/2021 
Date de réception préfecture: 03/12/2021 

Les modalités de collaboration avec les communes : 

Les modalités de collaboration entre la CC du Pays Rhénan et les communes, arrêtées après la 
Conférence intercommunale des Maires du 13 octobre 2021 sont les suivantes : 

organisation d'une ou plusieurs réunion(s) inclividuelle(s) avec les communes qui en 
expriment le souhait, notamment pom traiter des points les concernant directement à leur 
échelle ; 
organisation d'une ou plusieurs réunion(s) coUective(s) avec l'ensemble des communes 
pom débattre et arbitrer des points plus globaux et/ou d'enjeu intercommunal; 
organisation d'une Conférence intercommunale des Maires à l'issue de l'enquête publique. 

Cette collaboration se déroule tout au long de la procédure jusqu'à la décision d'approbation de la 
rev1s1011. 

Au vu des explications ci-dessus, il est proposé d'en délibérer selon le projet de délibération joint 
en annexe. 

VU le Code de l'urbanisme et notamment ses articles L.103-2 et L. 153-34 du Code de l'urbanisme; 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 

VU l'arrêté préfectoral du 20 décembre 2017 portant modification des statuts de la Communauté 
de communes du Pays Rhénan ; 

VU le Plan Local cl'Urbanisme intercomrrmnal approuvé le 07 novembre 2019, modifié le 02 
décembre 2020 par modification simplifiée, aujourd'hui en vigueur ; 

VU la conférence intercommunale des Maires qui s'est tenue le 13 octobre 2021 et qui a permis 
d'arrêter les modalités de la collaboration entre l'EPCi et les communes ; 

CONSIDÉRANT que les objectifs de la procédure de révision allégée n°1 envisagée sont les 
suivants: 

l'adaptation ponctuelle du règlement graphique (zonage) afin de tenir compte des 
évolutions apportées par le PPRI de la Moder, approuvé le 08 avril 2021 ; 
l'adaptation ponctuelle du règlement graphique (zonage) afin de tenir compte de la réalité 
actuelle de l'occupation du sol de certains sites, qui ne correspond plus à des espaces 
agricoles, naturels et forestiers ; 
l'intégration ponctuelle en zone constructible de parcelles situées en continuité immédiate 
de plusieurs zones actuellement urbanisées ; 
l'implantation ponctuelle d'équipements d'intérêt collectif et services publics et d'activités 
, . 
econom1gues ; 

CONSIDÉRANT que le projet de révision allégée du PLUi n'est pas de nature à porter atteinte 
aux orientations définies par le Plan <l'Aménagement et de Développement Durables (PADD) ; 
que par conséquent, les évolutions du PLUi envisagées relèvent du champ d'application de la 
révision allégée prévue pa.r l'article L. 153-34 du Code de l'urbanisme; 

CONSIDÉRANT que les objectifs de la révision allégée du PLUi doivent faire l'objet d'une 
concertation préalable associant le public au cours du processus d'élaboration de la décision et 
jusqu'à un mois avant l'arrêt du projet de révision allégée n° 1 par le Conseil communautaire ; 
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Accusé de réception en préfecture 
067-200041325-20211118-2021-110\ATE-DE 
Date de télétransmission : 03/12/2021 
Date de réception préfecture : 03/12/2021 

CONSIDÉRANT enfin que les modalités de collaboration entre la Communauté de communes 
et les communes ont été arrêtées dans le cadre de la Conférence intercommunale des Maires du 13 
octobre 2021 et que cette collaboration se déroulera tout au long de la procédure jusqu'à la décision 
d'approbation de la modification ; 

Le conseil communautaire, après avoir entendu Monsieur le Vice-Président en son rapport ; 

Décision, 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, 

Article 1er : 

DÉCIDE de prescrire la révision allégée n°1 du PLUi du Pays Rhénan en application des 
dispositions de l'article L. 153-34 du Code de l'urbanisme. 

Article 2: 

PRÉCISE que le projet de révision allégée poursuit les objectifs suivants : 
l'adaptation ponctuelle du règlement graphique (zonage) afin de tenir compte des 
évolutions apportées p,Lr le PPRI de la Moder, approuvé le 08 avril 2021 ; 
l'adaptation ponctuelle du règlement graphique (zonage) afin de tenir compte de la réalité 
actuelle de l'occupation du sol de certains sites, qui ne correspond plus à des espaces 
agricoles, naturels et forestiers ; 
l'intégration ponctuelle en zone constructible de parcelles situées en continuité immédiate 
de plusieurs zones actuellement urbanisées ; 
l'implantation ponctuelle d'équipements d'intérêt collectif et services publics et d'activités 
économiques. 

Article 3: 

DÉCIDE d'organiser une concertation préalable selon les modalités suivantes: 
Publication d'un avis d'ouverture de la phase de concertation sur le site internet de la 
communauté de communes du Pays Rhénan et dans un journal local diffusé dans le 
département ; 
Affichage de cet avis dans les mairies des 17 communes membres durant toute la durée de 
la concertation ; 
Mise à disposition d'un dossier d'avancement de la procédure en format papier au siège de 
la Communauté de communes, et en version numérique sur son site internet. Le dossier 
sera complété au fur et à mesure de l'avancement des études ; 
Mise à disposition d'un registre papier de recueil des observations de la population au siège 
de la communauté de communes. Le public pourra également transmettre ses observations 
par voie électronique via une adresse courriel dédiée et/ ou par voie postale à M. le Président 
de la Communauté de communes. 

Cette concertation préalable se déroule au cours du processus d'élaboration de la décision et jusqu'à 
un mois avant l'arrèt du projet de révision allégée n° 1 par le conseil communautaire. 

À l'issue de la concertation, le bilan de cette concertation est arrêté par le Conseil communautaire 
du Pays Rhénan. 
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Article 4: 

ARRETE les modalités de collaboration entre la Communauté du Pays Rhénan et les communes 
après la Conférence intercommunale des Maires qui s'est tenue le 13 octobre 2021, suivantes : 

organisation d'une ou plusieurs réunion(s) individuelle(s) avec les communes qui en 
expriment le souhait, notamment pour traiter des points les concernant directement à leur 
échelle; 
organisation d'une ou plusieurs réunion(s) collective(s) avec l'ensemble des communes 
pour débattre et arbitrer des points plus globaux et/ou d'enjeu intercornmunal ; 
organisation d'une Conférence intercommunale des Maires à l'issue de l'enquête publique. 

Cette collaboration se déroule tout au long de la procédure jusqu'à la décision d'approbation de la 
révision. 

Article 5: 

DIT que, en application de l'article L. 153-11 du Code de l'urbanisme, la présente délibération est 
notifiée aux personnes publiques associées. 

DIT que, en application des articles R. 153-20 et R. 153-21 du Code de l'urbanisme, la présente 
délibération fait également l'objet des mesures d'information et de publicité suivantes: 

Affichage pendant un mois au siège de la Communauté de communes et clans les 17 mairies 
des communes membres ; 
Mention de cet affichage clans un journal diffusé dans le département; 
Publication au recueil des actes administratifs. 

La présente délibération est transmise au contrôle de légalité. 

Article 6: 

DIT que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de Strasbourg dans un délai de deux mois à compter de l'accomplissement de ses 
formalités de publication. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « 
Télérecours citoyens» accessible par Je site internet www.telerecours.fr. 

Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux. Ce recours gracieux proroge le délai de 
recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au recours 
gracieux. Le silence gardé pendant plus de deux mois à compter du recours gracieux vaut décision 
implicite de rejet dudit recours. 

Délibération adoptée à l'unanimité. 

Pour extrait conforme. 
Drusenheim, le 3 décembre 2021. 

CERTIFIE EXECUTOIRE 
Vu la transmission au 
contrôle de légalité le 3 .12 · l..:> 2.. \ 
Vu l'affichage en date du 6 . 1 2., 2..~2 l 
Drusenheim, le b · 12 • 2<:> L \ 

Denis HOMMEL Pcésidentle 
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Annexe 02 
Avis de concertation préalable relatif à la procédure de révision allégée n°1 du Plan Local 
i'Urbanisrne intercommunal (PLUi) du Pays Rhénan en date du 21 décembre 2021 affiché ai, 

siège de la communauté de communes et dans les 17 communes membres 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS RHENAN 

[ AVIS Il=8 CONC~!lTATION PREALABLE 

REVISION ALLEGEE N°1 
DU PLA.i'J LOCAL D'URBANISME INTERCOMMUNAL (PLUI) 

Par dclibérauon en darc du lH novembre 21121, lt convci] communa-u.urr de la communauté de 
commune, du P,y, Rhcnan a prc,cnt la ·é, Non sllcgéc n° 1 du Plao 1.ocal d'l rbaru-rne 
Intercommunal. 

Les objectits poursun·1s par it· proJt·t dt: révisron all1.\~et' sont notamment le:-,, ~lll\ an;- - 
l'adaptation ponctuelle Ju rè:gkn1enr fl nph1Lp1t (,c,n;lgl afin de rcrur ccHnptc <le, t volut.on 
apportée, P" le l'f'Rl dt L, \foc.ln, appi ouv« Ir 11;; avril 20~1; 
l'adaprauon ponctuelle du règlemenr graphique 'zonarc) atîn de u rur compte ck l. rcahre 
actuelle de l'occupauon du sol dl' c crtams ~1tt:,, ~lll IlL correspond plu~ à des e ... p.Kt>:- .agrtu,lc-., 
naturels c·1 f1)rcsnrrs ; 
l'intévrano» ponctuelle en z<1nt consuucuble dt" parcelles suuce-, e n connnuru unmédiatc de 
p\u,u ur-, zoncs acruclk-rncnr urbanisée« , 
i'implanranon ponctuelle d'cqutpcmcnts d'iruc rèt collectif et -ervicc- public, cc d'acuv tes 
éconormques. 

l 'n dossrer de convulranon en tormar papier et un rt'g-1-.tre p.1p1et, pem1c::tunt ~ u pubhc J\ consumer 
<es observatrons. sont nu:-, à La d1spos1rion du public au :-.1ère de la cotnrnunaulé de conunune~ 

l ,c cio,stcr csr cnnsllltablc a\lX 1ours et heures d'ounrcurc : au siège de la communauté de 
communes du Pays Rhénan, 32 rue du Général de Gaulle 67~10 DRUSENHEIM 

Tl sera ëg,1Jerncnt cons:1\!abll u1 , trstc,n mm,C:.nquL stu· le .:-ttc 
rnIT1J11tmcs du Pays Rhénan : htq,s: (\nnv,cr paY<rhcnan rr 
I'en1toire/Plamficauon-rerr11 t>nak / Procedu I t'.~4en-ctnu s 

mu.:rnct dt la communJlllé <le 
rubrique \ 1ne 1 \mcnaremrnr 

Le dossier set:t complété au t,u et à mesure de l'a, .ncement <les étuc.le, 

Les obsrrvanons pcU\'ent aussi être adressées par éctll à :\[onsieur 1, Pdsic.lrnt de la commc:naure de 
cornm•me, du Pays Rhénan par \'Ote postale o,, clccuoruque à l'adrcss, stU\'anrc : plui@ cc 
paysrhcnan.fr 

La conccrtauon préslablc " déroule au cours du processus d'élaborauon dt la ckciston et 1usqu'à un 
mots avant l'arrêt du prujet de ré,,1,ion allégée par le conseil commun,uuuc 

\ 1'1ssue <le cerre conccrtauon. le bilan de la conccrrauon sera arrêté pu le ( onsctl communautsne 
du Pan Rhénan, 
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Annexe 03 
Avis de concertation préalable 

publié dans les Dernières Nouvelles d'Alsace (DNA) le 6 janvier 2022 

14 / Annonces légales et judiciaires Jeudi 6 janvier 2022 1 DNA. 

Enqulte publique COMMUNE DE DORLISHEIM 
67120 

GREFFE OU TRIBUNAL DE COMMERCE 
DE LILLE-METROPOLE 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 
OU PAYS RHENAN 

Avis de concertation prfalable 

Rc§vision allégée n•1 du Plan Local d'Urbanlsme 
Intercommunal (PLUI) 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 
OU PAYS RHENAN 

Avis de concertation préafabJe 

Modification n•1 du Plan Local d'Urbanlsme Intercommunal 
(PLUI) 

Ptt ~ration en tb~dt.( 1BAO'ownble 2021,lec:omol communat.tac ,edela 
oommW\a!J"..édeco."'l>l'l'IUnt'SâJPays Rt'oéNnaprescri'l\amodiqtionrt-i du P1an 
1..oca11'Utbanisme ~fflllf!al 
Les ~ pou$IJl'ti:S pw .. pn:+t1 de rhrslOfl ~- sont no'MtVnffit " wvants· 
• Pffl1'!etue ta rW~!ltlCN'l de o·QJt-ts l"IOt.VHUX ou en hofut;on depub 2019 
~.ation o'~s el S6tVlc::es. n,cor:\,erslon do situ en fin d'actMtf. 
c,eaüo, d'1r1 .,oie tocsistiq.1e trllf't!,fronteltr 6 G3mœhelm , cn!etlono'un sect~ 
d'l\ab1al réofenl:lle a Roeschwoog.~ ) : 
• Pré,iorver le p1trrw1ne, en :,arhcullOr le b6t1 anc,tn en COCNr do vittage 
,,\f4nt :lllre& Côff"~ ;s ras do b111 remY~ mJ ràgl ement gra~ : 
nouvelles OAP patomOllla!~) ; 
• Ma~nSoef la der'Slf'C31ioti en zone ufbacne (Pti&eniatlon de COfJln d'ilots wwta. 
l'albM-nem bltls imcflplion cf'art,fn 1ema,'quablN t pr6server, 1., .. 1,00 de 
~!7:,Z~~d•::::n~~-m~t .!l l'urban aatlon. en altante d'un profit 
• Favoriser le dé',~lopperr ent ~ •l ~ des ioerges r~es. 
un douler Ce consuitatlo'I en lom\al paptet et un regis,t,e 0ep1 ~. pMffleflanl au 
~try OOlmgn« ,esobsefVations, 30fllmislla(bpot tiondu publlc au~ 
delltcom'TU.lna✓.6éeoom'.11ù!'leS. 
Le d'o,sier ~I eon,a11Wte 9lJI( ~ et heufos d OUVfflunr. au aiege. de lo 
c~ de communp m.i Pays Rh6na n, 32 rue du Général de Gaalle 
67410 DRUSENHEIM 
11 sera ~ consuttable en Yef&Of'I ni.rn6r iQue 3t.- i. slle 1nleme:I de la 
eommunau:& de CornrTllA'leS d'.1 Pays RhéNn: httpr./lwww.cc-pa-ywhenan.fr · "'~ vt.·u!l,t,menagement -Teattcif~lofl-tlltTlt~re:t-«1 -coura 
Le dossie r sera comp1«• au fur et à meswe de l'evancerntn l des étu!M$. 
Les 0:>5.!J'Yalicwi peu1,~N eus.si 6tre ~ par ecrit à Monsieu' le Pr~t 
de l&commi.rw t6de COfflfrUlle3dU Pey,,Ahénan pe, YO~ posC,aie ou61itdronique 
j I'~ SUIY&"lle: pUOec~n.fl" 
La cor,c.er'.atlon ~ :te déroute eu oou,s O.l P,OCH3US d'~r.ion de Ill 
d6cislon etµsqu àmmou. avan1ran-6t ctuprote'fdenMucti ai696e~Je~ 
00m !l'U'llllr. Û•. 
l\rmuod"cetteCOIICfflalicn,1eblandelaoonœrtelonseta;wr61:fpa,leConseil 
::ommlJ"IMl'.ail'•duPaysAhMan. 

Avis d'appel à la concurrence. Avis de modHlcation du pbn de redressement 

Le Maire, 
GtlM!rtROTH 

Tribunaux 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LYON 

Avis de pl.an de redressement 

le 13/10,'2.021. le lllbunll de oonmer ~ de Lyon• pn:inono6 un JUQflnW1I de la ~~=::f:!~=1~~:2~~ 
l)'OII• SAS-17ruedelilV1ciolnt68003LVON. FOffl\,l~rek>c:atoo. 

288282100 

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE 
DE MARSEILLE 

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE STRASBOURG 

Avis aux fins de publication 

Regisb"e des associations 

LEGREf'AER ,..,...,, 

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE STRASBOURG 

Avis aux fins de publication 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE BOBIGNY 

Avis de liquidation judiciaire 

Registre des associations Nos rffftnces : 20,e e rom/ 20'l0JIXll5 22 JCOSIS3271 5 
Numl ro d'kkntlftcatfon : 823 5'll0 971 
DillOlnlnetion : ALAIN ASSlSTMCE 
Adruse : 2 Boule'N<f CM la Ubénrtion 932M Saint-Denis CedeJC.. 
Dat. de la dldslon : 30l'09/202 1 
Jugtment prononç.ant la fail1te ptfSOflflel~ à rffl:OOtre (je M. A.la i'! BELHASSEN 
pou-~B.ll'Mde IO#'IS 

L~Gretfier 

LEGAEFFIER 
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Annexe 04 
Avis de concertation préalable 

publié sur le site Internet de la communauté de communes du Pays Rhénan 
le 21 décembre 2021 

C 0 8 https:/,lwww .cc-paysrheoan.fr Nrvre/Amenagement- Terntoir~/Ptanif!Cit10n-territori.tle/Proœdure-s.-en-cours/Revi ~on- @ * 

■ Communauté de Communes Entreprendre 

Vivre 
Enfance/ Jeunesse 
Envfronnemont 
Services au Public 
Covld 19 - mesures 
exceptionnelles 

Accueil Vivre Aménagamant du Tarritoire Planification territoriale Procédures en cours 
Révision allegée n•1 

Par déllbératlon du 18 novembre 2021, le conse11 communautaire de ta Communauté de Communes du Pays Rhénan a prescrit kt 
révision allégée n°1 du Plan Local d'Urbamsme mtercommunal. La délibération définit notamment les modahtés de Id 
conc.ertation et de collaboration. 

Les objectifs poursursts par le projet de rnodrûcatton sont notamment les suivants: 

• tadaptation ponctuelle du règfement graphique (zonage) afin de tenir compte des ~utlons apportées par te PPRI de la 
Moder. approuve le 08 avril 2021 : 

• reoaotettcn ponctuelle du rêgfement graphique (zonage) afin de tenir compte de la réalitê actuelle de l'occupation du sol de 
certains sues, qui ne correspond plus â des espaces agrrcoles, naturels et forestiers : 

• l'intégration ponctuelle en zone constructible de parcelles situées en continuite immedlate de plusieurs zones actuellement 
urbanisées; 

• rimplentanon ponctuelle d'équipements d'mtérêt collectif et services publics et d'actMtés économiques. 

Un dossier de consultation en format papier et un registre papier, permettant au public dy consigner ses observations, sont mis â 
la disposition du publK au siège de la communautê de communes. 

Le dossier est consultable aux jours et heures d'ouverture: au siège de la CommunautQ de communes du Pays Rhlinan. 32 
rue du Général de Gaulle - 67.(10 DRUSENHEIM 

Il sera également consultable en version numérique sur le sue internet de la Communauté de communes du Pays Rhénan: 
https:Jtw.vw.cc-paysrhenan.tr- rubrique V,vre/Amenagement-Territo!re/Plamfication-territonale/Procedures-en-cours 

Le dossier sera complété au fur et à mesure de tavancement des études. 

Les observations peuvent aussi être adressées par écrit à Monsieur le Président de la Communauté de communes du Pays 
Rhénan par voie postale ou électronique. 

La concertation préalable se déroule au cours du processus ctélaboration de la déciSion etjusqu'â un mois avant r,mêt du projet 
de révision allégée par le consell communautaire. 

A nssue de cette coucertauon. le bilan de la concertation sera arrêté par le conseil communautaire du Pays Rhênan. 

■ Les pièces mises i disposition du publlt: 

• Déllbér arion de prescnptron ; 
• Avis de concertation préalable; 
• Note de prèsentetron tversron décembre 2021). 

N'hésitez pas à nous contacter 
La Con-rnunautl de Comm.ines du Pays 
Rh4nan cist un Etablis«omont Publk de 
Coopé r.atK>n Intercommunale, s1~ en 
Alsace du No(d, dans le Bas-Rhin et compte 
17corrrnunes. 

Révision allégée n°1 

1f Coordonn4es 

Communaut, d• CommunH 
32 rue du ~néral de Gaulle 
67410 Drusenheim 
T~;.03880674 30 

0 Horaires d'ouverture 
Ou lundt au jeudi de9h à 12h et de 
14h ~ 17h • le vendredi de 9h .\ 12h 

Newsletter: retrouvez l'actualité de !'Animation Jeunesse Taper votre e-mail ici 

LJ Je ne suis pas un robot 

6.±lilllD- 

Découvrez le 
Pays Rhénan 
AVEC LA CARTE INTEAA CTIVE 
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Annexe 05 
Avis de clôture de la concertation préalable relatif à la procédure de modification n°l du 
Plan Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi) du Pays Rhénan en date du 28 mars 2022 
affiché au siège de la communauté de communes et dans les 17 communes membres 

2 8 MAIS 1011 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS RHENAN 

AVIS DE 
CLOTURE DE LA 
CONCERTATION 

PREALABLE 
MODIFICATION N°1 ET REVISION ALLEGEE N°1 

DU PLAN LOCAL D'URBANISME INTERCOMMUNAL (PLUI) 
La concertation pré-a la hie, relative au, procédures de révision allégée n° 1 er de modification n°1 du Plan J Deal 
d'L'rbanisrne Intercommunal <lu Pays Rhénan. prescrites par délibérations du 18 novembre 21121. ,e clôturera 
le 22 avril 2022. 

Jusqu'à cette date, incluse. k dos-ucr de co nccrrauon est consultable aux jours et heures d'ouverture · au siège 
de la Communauté de communes du Pays Rhénan, 32 rue du Général de Gaulle - 67410 
DRUSENHEIM 

l"n dossier d<" consultation en format papier et un registre papier. permettant a11 puhlir- rl\ consigner ses 
observations, sont mis à la dispovirion du public au siège de la Communauté de communes. 

li est également consultable en version numérique sur le site internet de la Communauté de communes <lu 
Pavs Rhénan : hrrps://www.cc-pa,·srhcnan.fr rubrique Vivrc Z \.mena)!;Cmc-nr-'J. crriroirc /Planificsuon 
tcrritonalc./Procedurcs en cours. 

Les observations peuvent aussi être adressées par écrit à Monsieur le Président de la Communauté de 
communes <lu Pays Rhénan par voie postale ou électronique à l'adresse suivante: plui@cc-paysrhenan.fr 

Tour renseignement peut èrre demandé au Pôle ,\ménagement <lu Territoire de la ( .ornmunauté de communes 
du Pays Rhénan au 03 88 OG ~,;. 30. 

0~ 01cc 

Druscnre· , le ~ * o j DU PAYS~ 
~ RHÉNAN ~ 
v [;' 

Le Président, Denis HOMMEL 

1 
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Annexe 06 
Avis de clôture de la concertation préalable publié 

dans les Dernières Nouvelles d'Alsace (DNA) le 3 avril 2022 

Annonces légales et judiciaires Dimanche 3 avril 2022 1 DNA 

Enquête publique; ~' .. ~;t 
ffl·1•l'M EUROMETROPOLE DE 

STRASBOURG 

CREDIT MUNICIPAL DE 
STRASBOURG 

Ventes aux enchères publiques 
Hotel des ventes - 6 rue d'lngwiller 

67000 STRASBOURG 

Sc,ont mis on vente los gages échus déposés avant lo mols do Juillet 2021 
jusqu'au ne2106185 indus qui n'au,ont pas CIO dégagés ou renouvelés. 

Mercredi 6 AVRIL 2022 
à partir de 14h00 

8,joux, Montres, Tableaux et Divers 
Exposition lt! mardi 5 Avril 2022 de 14h00 ;i 18h00 

et 1e malin de la vente de 9h00 à 11h00. 

Contact pour leli ventes ilUK enchère• : 
Me Pélagie MULLER - Tel 03 88 22 82 04 • cms.pmu11er11orange.rr 
Catalogue el photo, vi5ibleii 5'.Jt www.credit-municlpal-strasbourg,fr 

301521700 

tLSA.ÇJI 
Hlissiers de Justiœ 

74 rue Jean Monnet 
BP93201 • 68200 MULHOUSE 

0389462685 
alsacte@huissier-justice.fr 

Vente aux enchères de vins et alcools 
Le samedi 09/04/2022 à 09 h 

30 Rue Gustave Eiffel à ENSISHEIM (68190) 

Bouteilles do vin& ol alcools dont ctiampagne1, Château Pape Clément, St Emilion 
Chev.ll Blanc, Château la Gallelièro, Vosne Romanée, Ct,.:Jtcau Pichon 
longucvillo, chê-eev Haut-Brion - vieux millôsimes 
Visites el Inscriptions â pertir de 9 h 00, 
llonoraircs acheteurs 15% HT, enlèvement immédiat, 
Rè<.]1emenls tmiquement en CB ou espèces fjusqu'à 1000 f)Re&peç1 des consignes 
sa.-1ilaires. 
Listes détailtêes et conditions de vente sur le site www,alsacle,lr 

302274300 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 
DU PAYS RHENAN 

Avis de clôture de la concertation préalable 

Modification N°1 et révision allégée N°1 du 
Plan Local d'Urbanisme Intercommunal 

(PLUI) 

~od~k~~r~~ti~~·1 p~ta~~- ~~~l~-t~~:~1~:1~~=rii~~~~~l
1 
d~lê~=~ri~lt!'iadn~ 

prescntea pa, délibé,atlons du 18 novembre 2021, se clô!urera le 22 avril 2022, 
Jusqu'à cette date, incluse, le dossier de concertation asl consultable aux jours 
et heures d'ouverture : au sitlge de la Communaulê de communei. du Pays 
Rhônan, 32 ruo du Gémirai do Gaulle - 67410 ORUSENHEIM 
Un ~ossior do ~onsultation en formai papier et un re.gislre papier, permettant au 
publrc d'y consigner ses observ.1tions, sont -nts il la disposition du public au siège 
de la Communauté de communes. 
Il est également consultable en version numérique sur le site internet de la 
Communautê do communes du Pays Rhénan: htlps:/lwww.cc-payarhenan.fr 
- 1ubrique Vivre/Amenagement-Territoire/Planîfication·te:rilorrale/Procedures-en 
-ccurs. 
Les observa1ions peuvent au55i être adressées par écrit à Mons eu, le Présiden1 
de la Communautê de communes du Pays Rhénan car voie postale ou électronique 
a l'adresse sulvanlo: plulOcc-paysrhenan,fr 
Tout renseignement peut litre demandé au Pôle Arnénagemert du Torrnoirc de la 
Communaulê de communes du Pays Rhénan au 03 88 06 74 JO, 

Drusenheim, le 28 mars 2022 

30220S700 

Marchés publics et privés 

Procédures adaptées (plus de 90000 euros) 

Avis de marché 

Raymond KREBS 
Nolaire 

7, place de Bordeaux 
67000 STRASBOURG 
Tél.038821 11 30 

Adjudication forcée de lots 
à Strasbourg {67200) 23 rue Paul Eluard 

Dans le cadre de l'exécution forcée ordonnée par le Tribunal Jud crave de 
STRASBOURG par décision du 2 juillet 2021, d1ligontOO par la CAISSE DE CREDIT 
MU-UEL STRASBOURG NEUDORF contre Madame Frnnçoisc GONNET, 
Me Raymond KREBS, procèdera le MARDI 26 AVRIL 2022 à 14HJO, en son étude 
il STRASBOURG, 7 Place de Bordeaux, à l.1 ventepubl!que par adjudication forcée, 
aprês extinclion des feux, 
D'un appartement situê à STRASBOURG (67200), 23 rue Paul Eluard, 
cadastré : Section 0D N"465/1, pour une surface totale de 36,94 ares. 
lot nurnéro trois cent qulnee (315) 
Dans le bâtiment HJ, au 2ème étage, un appariement comprenant un 
séjour/ititchenette. une saue d'eau-W,C, el un balcon équipé d'une brise vue 
Et les trente-six /dix mlllltlmH (36 /10000 tlmes) des parties communes 
gt?néralos. 
d'une superficie CARREZ d• 16,17m' 

?ia~~::m~Ïi~j~~r;;1t~u!n:e2itti~h~p/m1.an (classc D/ 
- ~missions de gaz à effet de serre :36 kg éqC02/m1 ,an (c as.se D) 
los bions adjugés sont libros de touto occupation. 
Mise à prix: 50.000,00 !.:(cinquante mille euros) 
Frais: en sus du prix d'adjudication, l'adjudicataire aura â payer : 
- le forfait ,::our frais lui inccmban1 de 11,50 ½ 
- les droits d'enregistrement exigibles (taux de droit commun 5,807 %)payables 
le jour rle l'ad]urllca!lon 
Condilions pour enchérir : 
- virement bancaire préalablement â l'adjudication de 10.000,00 € (et ron un 
chèque personnel même certifié), à l'ordre du nolaire, avant le début dei;; 
enchèrn,Palem•nt du prix : 
- 10,000,00 € lo jour de l'OOjudlC<'ltion 
- le solde dans un délai de huit semaines à compter de l'adjudication. 
Entrée en jouissance : au jour du paiement intégral du prix et des lreis de 
l'adjudica.tion 
Cahier des charge1 : Le cahier des charges e1 les actes complets de l.1 procédure 
sont déposés en l'étude de Maitfe KREBS à STRASBOURG. 7 Place c'e Bordeaux 
où chacun peut en prend,e connaissance sans Irais, 
Objectlon11 et ob!i8rvation~ : Les objections et observations concernant la 
procédu,e anté,lewe a l'adjudication notamment fixation do la misa a prix et les 
conditloni;; d'adjJdfcatlon, dolvenl il pelne de déchéance, être produites au tribun.al 
d'exêculion au plus tard une semaine avanl le jour de l'adjudication, 
les objections et observations concernant la procêdura de l'adludication même 
doivent 0\10 produite& au plu& lard doux semaines ap,ès l'adjudication. la 
production est en fait, soit p,y éc,it, soit par une déclaration prise en procès ve,bal 
par le secrélalre grellier. 
Sommation : Sommation est faite aux créa,iciers hypothécaires ou autres 
inté1essês inconnus d'avoir à faire valoir leurs droits par une inscription au livre 
foncier, avanl inscription du procès verbal d'adjudica1ion, 

Pour avis, Me Raymond KREBS 

302272100 

Lo Pa,lement européen a décidé de lancer un appel d'olfles en vue de la sigrat1;re 
d'un con1rat-cad1e de se1vices d'entretien et rénovalion des espaces verts et de 
la décoration florale daM les bâtim0fl1s du Parlement europêen à S:rasbou,g. 
Les doct1mcnts du marché .sont disponibles gratuitement en accès direct non 
reslreintetcomplet,àl'adreasesuivante· 
hltps:l/etenderlng,led,auropa,ou/cll/cll-display,hlml?cttld=10362 

Avis d'appel public à la concurrence 
complémentaire 

Pouvoir adjudicateur: Mms la Prés"dento EUROMETROPOLE DE STRASBOURG 
1 parc de l'Etoile 67076 Strasbourg Cedex merchespublics1hlrasbourg.eu 
Objet du marchô : 22EMSOI09 - Accord-cadre peur assistance à maitrise 
d'ouvrage pour la maitrise foncière des opérations du schéma directeur 
d'auainissernenl et d'au1res proje1s de la collec:ivité 
Type de marché : PrestaHon Intellectuelle 
Forrne de m.vché : Accord-cadre a bons de commande 
Procédure : Appel d'ollres ouvert 
Dêlai d'exécution : de la notilication •econduit taclterrenl J fols pour une di..rée 
d'un an 
Criti,raa d'attribution: Offre économiquement la plu, avanlagou5e appréciée en 
fonc1ion dos critè1es énoncés ci-dessous .1vec leur p0ndi?r.11ion : 
- Prix des prest3tions: 40 
•Valeur technicue et environnementale: 60 
Date d'envoi du présent avis : 25/03/2022 
Date limite do réception des olfres; 17105/2022 à 12MOO 
L ',1vis complet est disponible sur notre prolil acheteur ; 
hllp1i://ahi<1cemarch81ipublic:.,eu 
Parution df! l'annonce dans lo ROAMP rlu '7/0,1/20::i? avis n° '2-4J96S fll rlan11 
le Jou:: du J0/03/2022 avis n• 20221s 063-166244. 
307161700 

COMMUNE DE LA VANCELLE 

Avis d'appel public à la concurrence 

Marché de travaux: Exécution 

Com,nune de LA VANCELLE 
J, rue do l'Egli.Ml - 6//Jil LA VANCELLE 
lél:0388579018 
Mail : mairio.lavanco11e0Wanadoo.lr 
~:,:~sMi~n~è~nocil~\l~~t~I ~~~e~t:1; ~~~'::~~=~sacomarchaspublics,11u/ 
ENEDIS 
6 Rue d'Alsace 66390 SAUS1 t[IM 
Tel: 03 89 55 98 66 - Mail: christophe-cro.rober1Denedi11,fr 
M. Chr stcphe ROBERT 
IDENTIFICATION OU POUVOIR ADJUDICATEUR: 
MAITRE □'OEUVRE 
LMS INGENIERIE - 17 rue schm'ttlach • 67390 Boesenbiesen 
Tél: 03 67 IO 13 32 
Mail :conlac!Olmsingeniarie.fr 
Rap,85Mlée p.1r LEBEL D.3vid 
OBJET DU MARCHE : 
Marclié public de travaux mise en souterrain dos réseaux secs rue do Neubois et 
de la Gaie 
Type de marchê de travaux: EXECUTION 
ADRESSE AUPRES DE LAQUELLE LES DOCUMENTS PEUVENT ETRE 
OBTENUS: 
Télécha,gé sur la platelor'l1e de dématérialisation 
http11://alsacemarchespublic11,eu/ 
DATE ET HEURE LIMITE DE REMISE OES OFFRES 
Le mardi 26 avril 2022 à 12h00 par vole électronique sJr le profil acheteur 

301423500 

• •••• ••• francemarchés.com 
• •• • TOUS LES JOURS, TOUS LES MARCHÉS PUBLICS 

Le portail d'avis de marchés publics 
le plus complet du web 

1 Plus de 20.000 appels d'offres en cours 
1 100% gratuit 
1 Alertes par email 
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Annexe 07 
Avis de clôture de la concertation préalable publié 

sur le site Internet de la communauté de communes du Pays Rhénan le 29 mars 2022 

C S±lil\lTI- 

Enfance/ Jeunesse 
Environnement 
Services ilU Public 
Covld 19 ~ mesures 
exceptionnelles 

Accueil Vivre Aménagement du Territoire Planlficatlon territoriale Procédures en cours 
Révision allégêe n·1 

Révision allégée n°1 

Par déhbération du 18 novembre 2021, le conseil communautaire de la communauté de communes du Pa)"i, Rhénan a prescnt la 
révtslon allégée n"I du Plan Local d'Urbanlsme Intercommunal. lit déliberatkm définit notamment les modalltk de la 
concertation et de collaboration. 

Les objectifs poursuivis par le projet de mcd.ûceucn sont notamment les suivants : 

• raddptalion ponctuelle du règlement graphique (zonage) arln de temr compte des êvolutions apportées par le PPRI de la 
Moder, approuvê le 08 avril 2021 ; 

• tadaptation ponnue!le du règlement graphique (zonage) afin de tenir compte de la réalité actuelle de l'occupation du sol de 
certains sites. qui ne correspond plus a des espaces agricoles. naturels et forestiers: 

• 11ntêgration ponctuelle en zone constructible de parcelles situées en continuité immédiate de plusieurs zones actuellement 
urbanrsêes: 

• rlmplantation ponctuelle ctéquipements d'intérêt colleclif et services pubhcs et d'actMtés économiques. 

Un dossier de consultation en tormat papier et un registre papier, permettant au pubhc d)' consigner ses observations. sont mis à 
la disposition du pubtic au siège de la communauté de communes. 

Le dossier est consultable aux jours et heures d'ouverture: au siège de la Communauté de communes du Pays Rhénan. 32 
rue du Gém!ral de Gaulle- 67410 DRUSENHEIM 

Il sera également consultable en version numêrfque sur le site internet de la Communauté de communes du Pays Rhénan: 
https·J/wwN.cc-pays,tit>nan fr . rubrique Vlvre/Amen.igement-Temtoire/Ptanifiulrmn-terntoriale/Prncedures-en-cours 

Le dos.sler sera complété au fur et à mesure de tavancement des études. 

Les observations pewent aussi être adressées par êcrit a Mon>iem le Prê'Sldent de la Communautè de communes du Pays 
Rhénan par voie postale ou étectron!que. 

te concertation préalable se dèfoule au cours du processus d'ëlaboration de la déctslon et Jusqu·a un mols avant l'arrêt du projet 
de revlsion allégèe par le conseil communautaire. 

ATTENTION: fin de la concertation I• 22 avril 2022 (voir avis de clotura de la concertation prêaJable d•dHSous) 

A tissue de cette concertation. le bilan de la concertation sera arrêté par le consell communautaire du Pays Rhénan. 

■ Les pièces mises à disposition du public: 
• üénbèr anon de orescncnon: 
• Avis de concertation préalable; 
• Note de prèsentaucn (version dècembr e 2021), 
• Note de prèseruauon (verst0n mars 202.2) : 
• Avts de cioture de la ronœrtaucn prealôble. 

N'hésitez pas à nous contacter 
La Commu NUté de lommu nes du Pays 
RMnan est un Etabliswment Public.de 
Coopération ltllet"comm.maie. si1uf en 
Alsace du Nord. dam le Ba\•Rhin et compte 
l7<0fflfflU""'- 

1f Coordonnées 

Communaut, do Communes 
32 rue du ~JW:ral de Gaulle 
674K> Drusenheim 
Tél :03 8806 74 lO 

0 Horaires d'ouverture 
Do lundi au jeudi de 9h à 12h et de 
14h à 17h - le vendredi de 9h à 12h 

Découvrez le 
Pays Rhénan 
AVEC LA CARTE INTERACTIVE 

Newsletter: retrouvez l'actualitë de l'Animation Jeunesse Taper votre e-mail ici 
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COURRIERS 

c> Courrier n°1 - Monsieur et Madame BENNINGER Gérard 
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Concertation préalable 

Révision allégée n°l et modification n°l du Plan Local d'Urbanisme 
Intercommunal du PAYS RHENAN 

Courrier n°l - Monsieur et Madame BENNINGER Gérard 
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M. et Mme BENINGER Gérard Drusenheim, 18 Avril 2022 

i,,, r 
arr-111(, l t 1 , e 

Monsieur le Président 
De la Communauté de communes du Pays Rhénan 

Lettre en AR 
Objet : Recours gracieux à l'encontre de la délibération du PLUI 
Modification N°1 et révision allégée N°l- en date du 18 novembre 2021. 
Réf. : Avis de clôture de la concertation préalable du 22 avril 2022. 

Monsieur le Président, 

Je sollicite par la présente une demande de retrait de la délibération du 18 novembre 2021 approuvant le PLUI. 
Je conteste le PLUI pour les raisons suivantes: le classement de ma parcelle cadastrée section 51 n°188 dans la 
zone IIAU à Drusenheim. 

Ainsi je vous prie de bien vouloir traiter ma demande de modification de traçage de la zone IIAU incluant ma 
parcelle. Celle-ci, acquise en 1968 et attenante pour une partie à la parcelle section 51 n°186 où se trouve notre 
habitation, représente notamment notre potager ainsi que notre verger depuis plus de 50 ans. Le tout est 
clôturé et l'accès à notre garage se trouve en partie sur la parcelle section 51 n°188. 

Par la présente je vous demande également de bien vouloir m'accorder un RDV avant la clôture de la 
concertation préalable du PLUI susvisé, afin de vous présenter mes observations. 

Je vous prie de recevoir, Monsieur le Président, mes respectueuses salutations. 

BENINGER Gérard 

Pièce jointe : plan de la parcelle section 51 n°188 
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COURRIELS 

c> Observation n°1M - Messieurs Selahattin et Huseyin ARTI, ArtHabitat 
c> Observation n°2M - Monsieur Gérald SCHMITT, société JCS immobilier 
c> Observation n°3M - Madame Linda HAUSHALTER DUMONT, EARL du Lachfeld 
c> Observation n°4M - Monsieur et Madame BENNINGER Gérard 
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Concertation préalable 

Révision allégée n°l et modification n°l du Plan Local d'Urbanisme 
Intercommunal du PAYS RHENAN 

Observation n°1M - Messieurs Selahattin et Huseyin ARTI, ArtHabitat 
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De: 
Envoyé: 
À: 
Objet: 

Formulaire de contact <no-reply.cc-paysrhenan@hdr-web.com> 

iiïiïiiÏl°2215:26 
[Pays Rhénan] plan de zonnage 

Service: 
Nom: 
Prénom: 
Adresse: 
Code postal : 
Commune: 
E-mail: 
Téléphone: 
Fax: 
Objet: 
Message: 

Urbanisme 
arti 
Selahattin 

plan de zonnage 
merci de me contacter au plus vite 
merci d'avance 
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------------ 
De: 
Envoyé: 
À: 
Objet: 
Pièces jointes: 

Art Habitat <agentimmo@gmail.com> 
~02215:51 
---- mairie@kilstett.fr; PLUi; Selahattin arti; HUSO Fatsali 
Demande modification plan de zonage Kilstett 
demande de modification de plan de zonnage kilstett.png; kilsette balcon en zone a 
.png 

Bonjour; 
je me permets de vous écrire car nous avons acheté des parcelles de terrain sur la commune de Kil 
stett 
Section 08 parcelles 247; 245 
Le découpage de la zone est très mal fait selon nous car une partie de l'immeuble Section 08 parce 
lies 228 (rue de mai KILSTETT) 
Est en dehors de la zone constructible 
C'est par cela que nous demandons une modification à ce plan de zonage 
Nous vous remercions d'avance 
Cordialement Mr Arti 

- 
ARTI Huseyin 
S.A.S H.E.S.M 

site internet: arthabitat 
r,;i -·-·····-· .. ---- .. 
0 
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Concertation préalable 

Révision allégée n°l et modification n°l du Plan Local d'Urbanisme 
Intercommunal du PAYS RHENAN 

Observation n°2M - Monsieur Gérald SCHMITT, société JCS immobilier 
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De: 
Envoyé: 
À: 
Cc: 
Objet: 
Pièces jointes: 

Gérald SCHMITT <GeraldSCHMITT@jcs-immobilier.com> 
mercredi 6 avril 2022 14:37 
PLUi 
- Mairie de Kilstett; 
Concertation modification n°1 et révision allégée n°1 PLUi - Commune de Kilstett 
doc04810220210812172335.pdf; Exemple APS réserve foncière.pdf; échanges mails 
Services Communauté Communes Pays Rhénan Commune de Kilstett.pdf 

Monsieur le Président, 

Suite aux délibérations prises par la Communauté de Communes du 18/11/2021 relatives à la prescription de la 
modification n°l + la révision allégée n°1 du PLUI, nous vous prions de bien vouloir trouver dans le cadre de la 
concertation en cours nos échanges avec la Mairie de Kilstett et vos services de la Communautés de Communes. 

En complément, nous avons récemment échangé avec Mr Francis Laas, Maire de Kilstett, sur ce sujet et avons 
évoqués d'autres pistes d'affectations pour cette réserve foncière, à savoir implantation d'une crèche privée et/ou 
professions libérales par exemple. 

A cet effet, nous vous remercions de bien vouloir tenir compte de notre demande dans le cadre des prescriptions 
des documents d'urbanisme du PLUi mentionnées ci-dessus. 

Restant naturellement à votre écoute si besoin. 

Cordialement 

Cabinet Jean Claude SCHMITT 
Directeur Général 
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Concertation préalable 

Révision allégée n°l et modification n°l du Plan Local d'Urbanisme 
Intercommunal du PAYS RHENAN 

Observation n°3M - Madame Linda HAUSHALTER DUMONT, EARL du Lachfeld 
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De: 
Envoyé: 
À: 
Objet: 

Haushalter Dumont <earldulachfeld@gmail.com> 
jeudi 7 avril 2022 14:30 
PLUi 
Observations PLUI 

Monsieur le Président de la Communauté des Communes du Pays-Rhénan, 

Je me permets de vous contacter, après avoir relevé un article dans le journal local quotidien. 
En effet, il est stipulé que l'on peut faire parvenir des observations concernant les modifications N°l et les révisions 
N°1 du PLUI, et ceci avant le 2 avril 2022. 

Je me présente, je suis Mme HAUSHALTER DUMONT Linda, gérante de L'EARL du Lachfeld à ROPPENHEIM. 
Je souhaiterais attirer votre attention sur la section 6, parcelles 10 et 11, sur la commune de Roppenehim, lieu 
dit Bubenpfad, pour lesquelles il nous est accordé une zone constructible agricole. Or cette zone ne comprend 
qu'une petite partie de ces deux parcelles. ne serait-il pas possible de classer la totalité de ces deux parcelles en 
zone constructible agricole? 
En effet, je suis a la tête d'une exploitation agricole dynamique, en plein essor, qu'il me tient à cœur de continuer à 
développer. Malheureusement je me retrouve aujourd'hui, enclavée dans le village. 
Une sortie d'exploitation serait salvatrice, pour la diversité de mes productions, et donc la viabilité de mon 
entreprise. 
Nous avons déjà un projet en cours sur la petite zone classée constructible, mais nous serons vite à l'étroit. 

Je vous remercie d'avoir pris connaissance de mon problème. 
Je me tiens bien évidemment à votre entière disposition pour d'éventuels renseignements complémentaires. 

Veuillez, Monsieur le Président, bien vouloir recevoir mes plus respectueuses salutations. 

Cordialement, 
Linda HAUSHALTER DUMONT 
EARL du LACHFELD 
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Concertation préalable 

Révision allégée n°l et modification n°l du Plan Local d'Urbanisme 
Intercommunal du PAYS RHENAN 

Observation n°4M - Monsieur et Madame BENNINGER Gérard 
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------------------ 
De: 
Envoyé: 
À: 
Objet: 

Pièces jointes: 

GÂrard BENINGER 
mardi 19 avril 2022 21 :30 
PLUi 
Recours gracieux à l'encontre de la délibération du PLUI-Modification N°1 et 
révision allégée N°1 en date du 18 novembre 2021 
Plan parcelle Section s 1.n°188.png 

Importance: Haute 

Met Mme BENINGER 
Gérard 

Drusenheim, 18 Avril 2022 

Monsieur le 
Président 

De la Communauté de 
communes du Pays Rhénan 

Lettre en AR 
Objet: Recours gracieux à l'encontre de la délibération du PLU! 

Modification N°l et révision allégée N°l- en date du 18 novembre 2021. 
Réf. : Avis de clôture de la concertation préalable du 22 avril 2022. 

Monsieur le Président, 

Je sollicite par la présente une demande de retrait de la délibération du 18 novembre 2021 approuvant le 
PLU!. 
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Je conteste le PLUI pour les raisons suivantes: le classement de ma parcelle cadastrée section 51 n°l88 
dans la zone IIAU à Drusenheim. 

Ainsi je vous prie de bien vouloir traiter ma demande de modification de traçage de la zone IIAU incluant 
ma parcelle. Celle-ci, acquise en 1968 et attenante pour une partie à la parcelle section 51 n°l86 où se 
trouve notre habitation, représente notamment notre potager ainsi que notre verger depuis plus de 50 
ans. Le tout est clôturé et l'accès à notre garage se trouve en partie sur la parcelle section 51 n°188. 

Par la présente je vous demande également de bien vouloir m'accorder un RDV avant la clôture de la 
concertation préalable du PLUI susvisé, afin de vous présenter mes observations. 

Je vous prie de recevoir, Monsieur le Président, mes respectueuses salutations. 

BENINGER Gérard 

Pièce jointe: plan de la parcelle section 51 n°l88 

2 29/30 



30/30 


